
 



 

2 Vaucluse

Potentiel 
éolien

Densité du vent

La densité de vent est représentative de
l’énergie susceptible d’être produite par
l’éolienne. 
Les sites favorables à l’implantation de parcs
éoliens se situent en général dans des zones
de densité supérieure à 200 W/m2.

N.B. : les modélisations ayant été réalisées avec un pas de
maillage de 1 km, elles peuvent à certains endroits effacer 
une partie du potentiel éolien.

Réalisation : 
GERES Espace Eolien Développement

pour l’ADEME et EDF

Densité du vent  en W/m2 (à 30 m du sol)
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Vaucluse

Lignes et 
postes électriques

En général, les opérateurs cherchent à
s’implanter dans un rayon de 10 à 15 km
autour d’un poste de raccordement 20 000 V
ou 63 000 V.

Postes de transformation 

Tension

63 kV

150 kV

225 kV

Lignes électriques 

Tension
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400 kV
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Vaucluse

Sensibilité
paysagère

Synthèse

L’étude paysagère de cadrage des projets
éoliens a conduit à la détermination de
trois niveaux de sensibilité représentés ici
de façon simplifiée. Pour plus de précision
se référer à l’étude complète et à la
cartographie au 1/100000ème disponible sur
CD auprès de la DIREN.

Zone de sensibilité majeure
Elle s’applique aux sites patrimoniaux,
reconnus par le plus grand nombre, en dehors
de toute considération réglementaire. Ce sont
des paysages dont l’aura internationale ou
régionale est fondée sur une curiosité
naturelle, une qualité architecturale ou
paysagère, une reconnaissance historique ou
culturelle. L’implantation d’éolienne est a
priori incompatible sur ces espaces et en
covisibilité directe.

Zone de sensibilité très forte signifie que
seules les études de projet permettant de
définir un parti d’aménagement, pourront
statuer sur la faisabilité du parc éolien.
Une sensibilité très forte concerne :
- les paysages et lignes de crête 

remarquables,
- les paysages naturels au relief marqué,

les paysages agricoles ouverts et les
paysages de collines et campagne 
provençale, les paysages maritimes,

- les pôles urbanisés.

Zone de sensibilité forte indique qu’un
parc éolien peut être cohérent avec la
composition et l’échelle de certains paysages,
moyennant des mesures d’optimisation et
d’accompagnement du projet.
Une sensibilité forte concerne :
- les paysages agricoles bocagers,
- les paysages de collines et campagne 

provençale à grande échelle,
- les paysages industriels.

Sources : © BDCarto IGN ® - DIREN PACA
Réalisation DIREN PACA/PB

Avril 2004

0 2 4 8 12 16 Km

TGV

Autoroutes

Nationales

Zones en eau

Zones urbanisées

Carpentras

Apt

AVIGNON

Valréas

Vaison-la-Romaine

Dentelles de Montmirail

Ventoux

Monts de Vaucluse
(Sud)

Luberon

Malaucène 

Beaumes-de-Venise

Mormoiron

Pernes-les-Fontaines

Gordes

Cavaillon Bonnieux

Cadenet

Pertuis

L'Isle-sur-la-Sorgue

Sault

Bedarrides

Orange

Bollène

4

ca teo e 080 8 3/09/0 0 age



 

Vaucluse

Patrimoine
naturel 

Protection de la nature

Parc naturel régional :
le Parc du Luberon a engagé une réflexion sur la
compatibilité de sa charte et des zones spécifiques qui
y sont définies avec l’implantation d’éoliennes.

Réserve naturelle (volontaire ou pas) :
la contrainte est très forte. En effet, le classement a
pour objectif de soustraire les territoires à toute
intervention artificielle susceptible de les dégrader.
Elles sont dotées de règlements spécifiques.

Arrêté préfectoral de biotope :
Contrainte très forte visant à favoriser sur une zone
souvent restreinte la conservation des biotopes
nécessaires à l’alimentation, la reproduction, le repos
ou la survie d’une espèce protégée.

Réserve de biosphère :
On y distingue 3 zones : forte, intermédiaire, et zone
d’approche. Elle ne constitue pas une contrainte forte
pour l’implantation d’éoliennes.

Parc naturel régional

Réserve naturelle

Arrêté préfectoral de biotope

Réserve de biosphère
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Vaucluse

Patrimoine
naturel 

Natura 2000

Les zones Natura 2000 ne sont pas des
“sanctuaires de nature” ni des zones
de protection. 

Sur chaque site, des objectifs de gestion sont définis et
contractualisés avec les exploitants ou propriétaires
pour mettre en œuvre et concilier le développement
et l’exploitation de la zone avec la protection des
milieux et des espèces.
Cependant, il convient d’éviter que les zones
sélectionnées par l’Europe pour préserver des milieux
et espèces soient dégradées irrémédiablement.
C’est pourquoi un dispositif d’évaluation des incidences
de chaque projet a été mis en place.

Jusqu’à 2004, horizon d’achèvement de la désignation
du réseau de sites Natura 2000 :
L’étude d’incidence est obligatoire en droit
pour les projets en ZPS (ou à proximité) ou
en ZSC. 
L’étude d’incidence est fortement recom-
mandée par la DIREN pour les projets situés
dans les ZICO, et dans les pSIC (proposition
de site d’intérêt communautaire).

Pour disposer des données les plus récentes sur le
réseau Natura 2000 en Provence-Alpes-Côte d’Azur,
consulter le site de la DIREN :
www.paca.ecologie.gouv.fr

ZPS Etude d’incidence obligatoire

ZICO
Etude d’incidence recommandée

PSIC
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Vaucluse

Patrimoine 
naturel 

Zones d’inventaire

Les zones d’inventaire, c’est-à-dire les ZNIEFF (Zones
Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique ou
Faunistique) et les sites éligibles, n’ont pas d’effet en
terme réglementaire strictement.

La présence d’un projet éolien dans une ZNIEFF ou un
site éligible doit conduire à un approfondissement de
l’étude d’impact par rapport aux espèces, habitats ou
biotope qui y sont recensés.
Un rapprochement avec le milieu scientifique et des
investigations complémentaires sont recommandés.

Site éligible Natura 2000

ZNIEFF géologique

ZNIEFF de type I

ZNIEFF de type II

Sources : © BDCarto IGN ® - DIREN PACA
Réalisation DIREN PACA/PB

Avril 2004

0 2 4 8 12 16 Km

TGV

Autoroutes

Nationales

Zones en eau

Zones urbanisées

Carpentras

Apt

AVIGNON

Valréas

Vaison-la-Romaine

Dentelles de Montmirail

Ventoux

Monts de Vaucluse
(Sud)

Luberon

Malaucène 

Beaumes-de-Venise

Mormoiron

Pernes-les-Fontaines

Gordes

Cavaillon Bonnieux

Cadenet

Pertuis

L'Isle-sur-la-Sorgue

Sault

Bedarrides

Orange

Bollène

7

ca teo e 080 8 3/09/0 05 age 7



 

8 Vaucluse

Servitudes 
et contraintes
aéronautiques 

Servitudes aéronautiques de dégagement
Elles correspondent à l’emprise des servitudes
aéronautiques de dégagement liées à l’arrêté du
31 décembre 1984.
L’implantation d’éoliennes dans ces zones est peu
probable, car la hauteur de celles-ci dépassent
généralement la cote de la servitude.

Espaces contrôlés et axes de voltiges
Ces zones sont liées à l’activité de chaque plate-
forme. Ces secteurs comprennent également les axes
de voltige.
L’implantation d’éoliennes à l’intérieur de ces zones
n’est pas impossible, mais sera soumise à étude.

Point de report - itinéraire VFR (vol à vue)
Ces points sont liés aux cheminements au sein d’une
CTR (zone de contrôle d’aérodrome), ou situés sur des
itinéraires VFR (vol à vue).
L’implantation d’éoliennes à proximité de ces points
ou sur les itinéraires concernés n’est pas compatible
avec l’activité aérienne liée à l’aviation générale.

Hors zone
Cette partie signifie que les contraintes sont faibles,
mais cela n’exclue pas une consultation auprès des
autorités aéronautiques civiles et militaires.

Servitudes aéronautiques de dégagement
(Contraintes absolues)
Données indicatives fournies par 
la Direction de l’aviation civile Sud-Est

Espaces contrôlés et axes de voltiges
(Contraintes fortes)

Point de report

Itinéraire VFR

Hors zone

Sources : © BDCarto IGN ®
Direction Régionale de l’Aviation Civile Sud-Est
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